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LES SERVICES DE L’ETAT REMETTENT A LA MER 

DES COQUILLAGES ET CORAUX PROTEGES 
 

Une opération de remise à l’eau d’une quarantaine de coquillages et coraux protégés 
est  organisée  le 3 juin 2013 à 09 h00 au Quai Ballou.

Cette opération est mise en place par  la douane en collaboration avec les services 
du Parc naturel marin de Mayotte, la Direction Mer Sud Océan Indien, la Direction de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement ainsi que la brigade nature.
Elle a été motivée par la saisie ces derniers mois d’espèces rares, indispensable à 
l’équilibre du milieu marin par les services des douanes de l'aéroport de  Pamandzi . 
                                                    
       Le conque                      Le fer à repa sser                    Le casque  rouge

 

Elle concerne 3 espèces de coquillages de Mayotte (le conque, le fer à repasser  et le 
casque rouge) ainsi que des morceaux de coraux et notamment de porites destinés à 
la fabrication des tabourets de Msindzano. 
Mêmes morts, ils contribuent au bon fonctionnement des récifs coralliens et des es-
pèces qui y vivent ce qui explique la volonté de les rejeter en mer. Classiquement 
l'ensemble des biens saisis et confisqués par les douanes sont détruits .

Le ramassage et la cueillette de ces espèces  sont interdits par arrêté préfectoral du 4 
décembre 1980. Le non respect des réglementations de ramassage, de pêche ou de 
protection des espèces expose la personne en faute à des sanctions pénales impor-
tantes allant de la peine de prison à l’amende.

Les différents services de l'Etat et du Parc naturel marin montrent aujourd'hui à tra-
vers cette opération emblématique leur volonté commune de lutter contre ces pra-
tiques non autorisées susceptibles de remettre en cause le bon fonctionnement des 
écosystèmes et portant atteinte au patrimoine naturel exceptionnel du lagon de 
Mayotte
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 julie.molinier@aires-marines.fr
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